
BON DE COMMANDE

CLUB/CODEP :      n° :

Personne en charge du projet

NOM :     Prénom :    E-mail :

Je souhaite commander (1) : 

.................................. x 122 € KIT PSP n°1 composé de 2 kettle bell 6kg(2) + 4 parachutes de palier 9L(3)

.................................. x 35 € KIT PSP n°2 composé de 2 bouées Torpedo(3) + 2 relais(2)

En option :

.................................. x 41 € Back pack 10-12 L

Sur votre commande, vous aurez droit à la réduction suivante : :

-50% sur le montant global avec un maxima de 45 € de réduction. Soit à titre d’exemple, une remise de 17,5 € pour 

l’achat d’un kit n°2, 45 € de remise sur l’achat d’un kit n°1, 38 € de remise pour l’achat d’un kit n°2 + 1 back pack, etc.

Soit un total de ................................. € 

(1) Offre valable jusqu’au 1er octobre 2020. Dans la limite des stocks disponibles et de 40 commandes de club/Codep, le 

cachet de la Poste ou l’horodatage de l’e-mail faisant foi dans l’ordre des traitements. Les références du matériel sont 

disponibles sur le site de la PSP sur www.cibpl.fr. (2) Matériels de marque Décathlon. (3) Matériels de marque Beuchat.

Par ma signature, je reconnais être informé que la commande sera à retirer soit au siège du CIBPL-FFESSM à Lorient, 

soit à l’Assemblée générale du CIBPL-FFESSM le 28 novembre 2020 (Erdeven, Morbihan).

Date, tampon et Signature du Président du Club ou du CODEP :

ACHAT GROUPÉ DE MATÉRIELS 

PLONGÉE SPORTIVE EN PISCINE

La Commission interrégionale de Plongée sportive en piscine du CIBPL-FFESSM propose aux clubs et aux commis-

sions départementales d’acquérir des kits de matériels de PSP à prix réduit. Chaque structure porteuse d’un projet 

de développement de l’activité bénéficie d’un prix réduit grâce à une participation du CIBPL et d’une subvention 

régionale de la région Pays de la Loire. 

Pour passer commande, merci de compléter le bon ci-dessous et de l’envoyer signé et tamponné à accueil@cibpl.fr 

ou au CIBPL-FFESSM 39 rue de la Villeneuve 56100 Lorient. Le montant de la commande figurera sur la facturation 

mensuelle du club ou du Comité départemental le cas échéant.


